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R oute
Voie s fe rrée s
Bâtim e nt
Lim ite  com m unale
Cours d 'e au

Niveaux moyens d'exposition:

55- 60 d B(A)
60- 65 d B(A)
65-70 d B(A)
70 -75 d B(A)
> 75 d B(A)

Form at d 'origine : A1 (84 x 59.4)
1:16 000Éche lle :

0 500250

Mètre s

Ce tte  carte  re prése nte  le s c ourb e s d e  nive aux 
sonore s e n Ld e n (Le ve l d ay e ve ning night).
La situation sonore  « cartographiée  » c orre spond
à  l'année  d e s d onnée s fournie s.
Ce tte  carte  a été étab lie  d ans le  cad re  d e  la
Dire ctive  Europée nne  2002/49/CE.

Description de la carte:

Le s carte s ne  sont pas d e s d oc um e nts jurid iq ue m e nt
opposab le s. 
Elle s n'e ntraîne nt auc une  se rvitud e  d 'urb anism e . 
Pour l'utilisation d e  la carte  sous pd f, il e st forte m e nt
d éc onse illé d e  zoom e r au-d e là  d e  100%, l'ob je ctif d e s 
carte s étant d e  d onne r une  évaluation glob ale
d e  l'e xposition au b ruit, e t non une  re prése ntation d étaillée .

Avertissement: www.nantesmetropole.fr

Pour toute s q ue stions e t préc isions sur le  m od e  
d e  réalisation d e  c e tte  carte , se  re porte r à  la
notic e  e xplicative  d isponib le  sur le  site  inte rne t 
d e  Nante s Métropole .
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Ce tte  carte  re prése nte  le s c ourb e s d e  nive aux 
sonore s e n Ln (Le ve l night).
La situation sonore  « cartographiée  » c orre spond
à l'année  d e s d onnée s fournie s.
Ce tte  carte  a été étab lie  d ans le  cad re  d e  la
Dire ctive  Europée nne  2002/49/CE.

Description de la carte:
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d e  Nante s Métropole .
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Niveaux moyens d'exposition:

> 68 dB(A)

Format d'origine: A1 (84 x 59.4)
1:16 000Échelle:

0 500250

Mètres

Cette carte représente les courbes de niveaux 
sonores en Lden (Level day evening night).
La situation sonore « cartographiée » correspond
à l'année des données fournies.
Cette carte a été établie dans le cadre de la
Directive Européenne 2002/49/CE.

Description de la carte:

Les cartes ne sont pas des documents juridiquement
opposables. 
Elles n'entraînent aucune servitude d'urbanisme. 
Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des 
cartes étant de donner une évaluation globale
de l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.

Avertissement: www.nantesmetropole.fr

Pour toutes questions et précisions sur le mode 
de réalisation de cette carte, se reporter à la
notice explicative disponible sur le site internet 
de Nantes Métropole.
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Niveaux moyens d'exposition:

> 62 dB(A)

Format d'origine: A1 (84 x 59.4)
1:16 000Échelle:

0 500250

Mètres

Cette carte représente les courbes de niveaux 
sonores en Ln (Level night).
La situation sonore « cartographiée » correspond
à l'année des données fournies.
Cette carte a été établie dans le cadre de la
Directive Européenne 2002/49/CE.

Description de la carte:

Les cartes ne sont pas des documents juridiquement
opposables. 
Elles n'entraînent aucune servitude d'urbanisme. 
Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des 
cartes étant de donner une évaluation globale
de l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.

Avertissement: www.nantesmetropole.fr

Pour toutes questions et précisions sur le mode 
de réalisation de cette carte, se reporter à la
notice explicative disponible sur le site internet 
de Nantes Métropole.
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Form at d 'origine : A1 (84 x 59.4)
1:16 000Éche lle :
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Mètre s

Ce tte  carte  re prése nte  le s c ourb e s d e  nive aux 
sonore s e n Ld e n (Le ve l d ay e ve ning night).
La situation sonore  « cartographiée  » c orre spond
à  l'année  d e s d onnée s fournie s.
Ce tte  carte  a été étab lie  d ans le  cad re  d e  la
Dire ctive  Europée nne  2002/49/CE.

Description de la carte:

Le s carte s ne  sont pas d e s d oc um e nts jurid iq ue m e nt
opposab le s. 
Elle s n'e ntraîne nt auc une  se rvitud e  d 'urb anism e . 
Pour l'utilisation d e  la carte  sous pd f, il e st forte m e nt
d éc onse illé d e  zoom e r au-d e là  d e  100%, l'ob je ctif d e s 
carte s étant d e  d onne r une  évaluation glob ale
d e  l'e xposition au b ruit, e t non une  re prése ntation d étaillée .

Avertissement: www.nantesmetropole.fr

Pour toute s q ue stions e t préc isions sur le  m od e  
d e  réalisation d e  c e tte  carte , se  re porte r à  la
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Ce tte  carte  re prése nte  le s c ourb e s d e  nive aux 
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La situation sonore  « cartographiée  » c orre spond
à l'année  d e s d onnée s fournie s.
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Cette carte représente les courbes de niveaux 
sonores en Lden (Level day evening night).
La situation sonore « cartographiée » correspond
à l'année des données fournies.
Cette carte a été établie dans le cadre de la
Directive Européenne 2002/49/CE.

Description de la carte:

Les cartes ne sont pas des documents juridiquement
opposables. 
Elles n'entraînent aucune servitude d'urbanisme. 
Pour l'utilisation de la carte sous pdf, il est fortement
déconseillé de zoomer au-delà de 100%, l'objectif des 
cartes étant de donner une évaluation globale
de l'exposition au bruit, et non une représentation détaillée.

Avertissement: www.nantesmetropole.fr

Pour toutes questions et précisions sur le mode 
de réalisation de cette carte, se reporter à la
notice explicative disponible sur le site internet 
de Nantes Métropole.
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